
 

CLASSEMENT DUATHL’O 2018 
 Article 1 : Principe du Duathl’O 

 

 Pratique de 2 épreuves de CO sur une journée, une épreuve pédestre le matin suivie d’une 

épreuve à VTT l’après midi 

 

 Article 2 :  

A chaque course, un compétiteur marque un nombre de points qui est fonction du circuit effectué et 

de son temps de course.  

• Le nombre de points N d’un coureur est calculé de la façon suivante : N = 100 * Tv / T 

Tv = temps du meilleur (coureur inscrit sur les 2 épreuves du circuit uniquement) 

T = temps du coureur   

 
 Un coureur ayant été PM sur une des épreuves ne sera pas classé. 
 Pour être classé et marquer des points, tout coureur doit être licencié FFCO 
 Un coureur doit courir sur le circuit de sa catégorie d’âge suivant le règlement de la 

LBFCO 2018. 
 

 Article 3 :  

Les points marqués sur chaque épreuve sont additionnés.Un classement par catégories est effectué.  

Les catégories sont celles utilisées sur les épreuves de CO à VTT. 


